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Conseil municipal du 24 juillet 2025 

 

L'an deux mil vingt-cinq, le jeudi vingt-quatre juillet à vingt 

heures, le Conseil Municipal, légalement convoqué le 18 juillet 

2025, s'est réuni à la Mairie en séance publique sous la présidence 

de M. FOLLIC Alain, Maire. 
 

Etaient présents Mesdames et Messieurs les conseillers 

municipaux : MOREL Bruno, BOURBON Christophe, 

GOUDÉDRANCHE Thierry, EZANNO Sandrine, SIMON 

Florence, BEUVE PIERRE Céline, STANGUENNEC Francis,  

formant la majorité des membres en exercice. 
 

Membres absents : PERROT Stéphane, AUBANTON Philippe 

pouvoir à FOLLIC Alain, CHRISTIEN Martine pouvoir à 

BOURBON Christophe, MOREL-LASSALLE Stéphanie pouvoir à 

PIERRE Céline. 
 

Mme PIERRE Céline a été élue Secrétaire. 
 
 

 

 

2025-18 Création d’emplois non permanents compte tenu  

d’un accroissement temporaire et saisonnier d’activité 
 

Le Maire informe l’assemblée : 

Conformément à l’article 3 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions 

statutaires relatives à la fonction publique territoriale, il appartient au conseil municipal de créer 

des emplois non permanents liés à des accroissements temporaires et saisonniers d’activité. 

 

Le Maire indique à l’assemblée que les besoins du service peuvent conduire à la création d’emplois 

non permanents, pourvus directement par des agents contractuels pour faire face à l’accroissement 

temporaire et saisonnier d’activité dans les services suivants :  

Services 
concernés  

Fonctions assurées par l'agent 
contractuel 

Conditions particulières exigée 
(niveau scolaire, diplôme, 

expérience…) 

Catégorie C 
Temps non 

complet 

Scolaire 

classe 

assistance au personnel 
enseignant / surveillance 

récréation 
CAP petite enfance ou BAFA 

ou expérience auprès 
d’enfants (crèche, école, 

centre de loisirs) 

Garderie 

scolaire 

accueil des enfants / 
surveillance / distribution 

goûter / entretien 

Cantine 

scolaire 

Service des repas et 
surveillance  

Bibliothèque 
accueil du public / inscription 
prêt et retour des documents 

néant 

Service 

technique 

Entretien maintenance : 
locaux, voirie, espaces verts 

néant  

 

L’emploi peut être polyvalent et regrouper plusieurs fonctions.  

 

Dans la mesure où l’emploi non permanent créé dans le cadre d’un accroissement temporaire ou 

saisonnier d’activité n’existe pas à titre permanent, le traitement sera calculé par référence à 

l’indice majoré 366, dans la limite de l’indice terminal du grade d’Adjoint Technique.  

 

Département du Finistère 
 

COMMUNE DE 

GUILLIGOMARC’H 

 
 

NOMBRE DE CONSEILLERS : 
 

 

EN EXERCICE : 12 

 

PRESENTS : 8 

 

VOTANTS : 11   

 
Date de mise en ligne : 28/07/2025 



Le régime indemnitaire fixé par délibération n° 2021-35 du 14 12 2021 ne concerne pas les emplois 

contractuels de droit public non permanents.  

 

Les crédits correspondants sont inscrits au budget. 

 

Le Maire rappelle à l’assemblée qu’en cas de recrutement infructueux, il sera possible de faire 

appel au service intérim du Centre de Gestion du Finistère conformément à l’article 25 de la loi n° 

84-53 du 26 janvier 1984 modifiée. 

 

Le conseil municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité :  

 

Vu la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la 

fonction publique territoriale, notamment son article 3 I (1° et 2°), 

 
DECIDE : 

- d’adopter la proposition du Maire,  

- d’inscrire au budget les crédits correspondants. 

 

 

2025-19 Travaux Pont des Roches du Diable – Meslan Guilligomarc’h 

 

L’Etat a lancé en 2019 un recensement national des ouvrages d’arts, propriétés des communes.  

 

Trois ponts ont été recensés sur la Commune de Guilligomarc’h :  
 

 Pont du Moulin à Papier entre Guilligomarc’h et Plouay 

 Pont-neuf entre Guilligomarc’h et Locunolé 

 Pont des Roches du Diable entre Guilligomarc’h et Meslan 

 

Le pont des Roches du Diable présentant une structure altérée nécessite d’effectuer un diagnostic 

précis de la cause des défauts afin de définir les travaux à entreprendre.  

 

Dans cette attente un arrêté a été pris en mai 2023 (n° 2023-028 du 29 05 2023) pour une 

circulation sur une file unique centrée et l’interdiction aux véhicules de plus de 3.5 tonnes.  

 

Le pont des Roches du Diable appartient pour moitié aux Communes de Meslan – VC n° 2 - et de 

Guilligomarc’h - VC n° 4. Afin de faciliter les démarches administratives pour la surveillance de ce 

pont et des travaux afférents, la Commune de Meslan a proposé de porter le projet en devenant le 

gestionnaire responsable et de refacturer la moitié des coûts à la Commune de Guilligomarc’h. 

 

Une convention définira les modalités financières de l’entretien et des réparations du Pont : gestion 

administrative, surveillance, entretien courant, entretien spécialisé et grosses réparations, 

reconstruction éventuelle, restriction de circulation.  

 

Pour information, dans un premier temps, seront réalisées les missions d’inspection de l’ouvrage et 

d’instrumentation du bandeau du pont afin d’en suivre les mouvements dans l’attente des travaux 

de renforcement (évaluées à 12 550 € HT). Une somme de 7 400 € avait été prévue au budget 2025 

de la commune de Guilligomarc’h.   

 

Le Conseil Municipal, après avoir délibéré, décide, à l’unanimité de ses membres présents :  
 

- d’approuver la convention intercommunale relative à la gestion de l’ouvrage d’Art limitrophe 

dénommé pont des Roches du Diable, 
 

- d’autoriser le Maire à signer la convention à intervenir entre les communes de Meslan, 

gestionnaire, et de Guilligomarc’h, 
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- dit qu’une convention spécifique sera établie en cas de travaux cofinancés. 
 

 

2025-20  Budget 2025 DECISIONS  MODIFICATIVES n°1 

 

 Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal de Guilligomarc’h, à l’unanimité, valide les 

décisions modificatives suivantes : 
 

Budget principal 2025 M57 - décisions modificatives  n° 1 

 

 
DEPENSES D'INVESTISSEMENT 

  105 Eglise chapelle       2 200.00 €  

*2131 Bât public *porte sacristie église 
 

2 200.00 

106 MAT. MOBILIER mairie, école, bibliothèque…     17 800.00 €  

*2188 Autres immob corpo *container matériel alarme 
 

17 800.00 

117 LOGEMENTS LOCATIFS       5 000.00 €  

*2138 Autres construct *Travaux de peinture sols 
 

5 000.00 

 
TOTAL       25 000.00 €  

 
RECETTES D'INVESTISSEMENT 

  101 Trav mairie et bât communaux     25 000.00 €  

*1323 Subventions DEPARTEMENT *sanitaires école 
 

25 000.00 

 
TOTAL       25 000.00 €  

 

Ainsi fait et délibéré, les jour mois et an que ci-dessus. 

 

 

2025-21  Echange de terrain 2 rue des Roches du Diable  

 

 Monsieur le Maire fait part au Conseil Municipal de la demande de Mme Monique 

UBACHS d’acquérir du terrain à l’arrière de sa maison située 2 rue des Roches du Diable afin de 

lui permettre de disposer librement d’une bande de terrain pour différents aménagements.  

 

La Commune propose en contrepartie de la bande de terrain de 14m2 située sur les parcelles 

ZK 271 et 274 lui appartenant, d’acquérir un triangle de 5m2 au pignon ouest de la maison de Mme 

UBACHS, parcelle ZK n° 273, afin de faciliter l’accès aux logements et aux cuves à gaz.   

 

Le Conseil Municipal ayant délibéré, à l’unanimité : 
 

 Donne son ACCORD aux échanges de terrain entre la Commune et Mme Monique 

UBACHS tels qu’ils sont présentés sur le document d’arpentage,  
 

 Fixe à 20€/m2 le prix de vente sur la différence de surface, 
 

 Précise que les frais de géomètre et de notaire seront à la charge de l’acquéreur,  
 

 Donne mandat au Maire pour exécuter et signer l’acte notarié et les différents documents 
à intervenir dans ce dossier. 

   

 



2025-22 Installation d’un système anti-intrusion   

 

Le Maire informe l’assemblée que la commune a été victime d’un vol d’outils et de 

matériels divers au service technique et fait face à de plus en plus d’actes de vandalisme et 

d’incivilités.  

 

Il propose d’équiper les bâtiments publics d’une installation anti-intrusion. La fourniture 

des équipements et leur pose seront assurés par une société spécialisée.  

 

Le conseil municipal, ayant délibéré, à l’unanimité :  
 

 Donne son accord à la proposition de la Société ASP – Alarme.Sécurité.Protection 

de Lanester pour un montant de 4 591.80 € HT 

 

 Sollicite une subvention du Département du Finistère dans le cadre du Pacte 

Finistère 2030 – Projets sécurité « déploiement des moyens de vidéo-protection ».  
 

 Autorise le Maire à faire procéder à l’installation des équipements anti-intrusion et 

gérer les suites pouvant découler de cette décision.   
 

 

 

2025-23 Ecole de la fontaine : initiation à la langue bretonne  
 

Le Maire rappelle que depuis plusieurs années les élèves des écoles primaires publiques du 

Finistère peuvent bénéficier de séances d’initiation au breton à raison d’une heure hebdomadaire 

par classe. Ce dispositif est piloté par l’Inspection académique du Finistère et co-financé par le 

Conseil départemental du Finistère, la commune concernée et la Région Bretagne. 

 

L’initiation qui est assurée sur le temps scolaire par l’association habilitée Mervent, est dispensée à 

l’école de la fontaine depuis l’année scolaire 2022-2023.  
  

La demande pour 2025-2026 a été validée pédagogiquement par l’Inspection Académique du 

Finistère et le Maire propose d’approuver le montant de la participation financière demandée.  

 

Le Conseil Municipal ayant délibéré, à l’unanimité : 

  

 Valide financièrement les heures acceptées de séances d’initiation au breton à l’école de 

la fontaine pour l’année scolaire 2025-2026 suivant le tableau définitif des interventions ci-

dessous :  
 

Niveau UAI Nom de l'école Ville Asso 
Heures 

Demandées 

Heures 
définitives 

détail  
Coût total 

Reste à charge 
commune 

 2025 

Primaire 0290466Z 
Ecole primaire 
publique de la 

Fontaine 
Guilligomarc'h MERVENT 3 2 3 600 € 

1 500 € 
(750€ x 2 
classes) 

    

    

 
 

2025-24 SITC - Service intercommunal de Travaux communaux et 

communautaires - Convention du service commun 

 

Par arrêté du Préfet du Finistère en date du 15/09/2016, la fusion du Syndicat Intercommunal de 

Travaux communaux avec Quimperlé communauté a été actée à compter du 1er janvier 2017. 

Actuellement 13 communes sont adhérentes au service commun, géré par Quimperlé communauté. 
 

Le Service Intercommunal de Travaux Communaux et Communautaires (SITC) est habilité à 

effectuer tous travaux de voirie, les réseaux divers, les petits travaux de maçonnerie que les 

communes et la communauté lui confient. 
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A compter du 01/08/2025, le périmètre du SITC est modifié, en raison de la demande d’adhésion 

de deux nouvelles communes, Saint-Thurien et Bannalec. Quinze communes seront ainsi 

adhérentes au service commun : Arzano, Baye, Clohars-Carnoët, Guilligomarc’h, Le Trévoux, 

Locunolé, Mellac, Moëlan-sur-Mer, Querrien, Quimperlé, Rédéné, Riec-sur- Bélon, Tréméven, 

Bannalec, Saint-Thurien, ainsi que Quimperlé Communauté. 
 

La convention du service commun doit être modifiée en conséquence. 

 

Dans ce contexte, l’assemblée délibérante invitée à délibérer, à l’unanimité : 
  

- Approuve l’adhésion des communes de Bannalec et Saint-Thurien au service commun, 

- Approuve la convention du service commun « service intercommunal de travaux communaux et 

communautaires », 

- Autorise le Maire à signer ladite convention avec Quimperlé communauté  ainsi que tous 

documents afférents. 
 

 

2025-25 Mise à jour des statuts de Quimperlé Communauté  

 

Le maire expose à l’assemblée que cette délibération a pour vocation de mettre à jour les 

compétences de Quimperlé Communauté en intégrant différents libellés :   

   
- La construction d’un abattoir de mission de service public d’abattage multi-espèces au Faou   
 

La pérennisation d’un abattage public multi-espèces constitue un service public indispensable à 

l’ensemble de la filière courte en produits carnés sur le Finistère : petits éleveurs, chevillards, 

découpeurs, bouchers… C’est également un service utilisé par de nombreux particuliers, des 

associations, qui y trouvent une sécurité sanitaire qu’ils ne sauraient assurer par leurs propres 

moyens.   

 

L’abattoir au Faou, en service depuis 1962, répond aux attentes et besoins de plus de 3 400 usagers 

des intercommunalités du Finistère, mais aussi des Côtes d’Armor et du Morbihan. Cependant, 

l’outil du Faou est usé par près de 60 ans de services et saturé par la demande. Il nécessite des 

investissements importants.  

 

Dans ce contexte, la Communauté de Communes Presqu’île de Crozon Aulne Maritime 

(CCPCAM) a porté le projet de construction et de mise en service d’un nouvel abattoir au Faou, 

réflexion initiée dès 2010.  

 

Vu le dimensionnement et la vocation de ce nouvel outil, la CCPCAM a souhaité impliquer les 

intercommunalités finistériennes dans le projet sous la forme d’un syndicat mixte. Une partie des 

intercommunalités a manifesté son intention de ne pas adhérer à ce syndicat, souhaitant participer 

uniquement au financement des travaux de construction du nouvel abattoir public, ce qui est le cas 

de Quimperlé Communauté. 

  

L’investissement de 14,5M€HT prévoit un financement des intercommunalités à hauteur de 2.7M€ 

(dont 1.5M€ pour les 12 membres du SMO). La participation sollicitée auprès de Quimperlé 

Communauté est de 172k€.   En raison du principe de spécialité, le financement envisagé est 

conditionné au préalable à la prise d’une nouvelle compétence supplémentaire par la communauté 

d’agglomération.   

 
- La gestion de la Maison France Services, située à Quimperlé, au 1er janvier 2026  
 

Créée pour palier la dématérialisation et parfois l’éloignement de certains services au public, la 

Maison France Services a pour mission principale d’accueillir, d’informer et d’orienter le public 

mais également de l’accompagner dans l’utilisation des services en ligne.  Elle intervient également 

comme relais pour ses partenaires réunis en bouquet France Services (MSA, CPAM, CAF …).   



Dès son démarrage, la Maison France Services est un projet porté par la Ville de Quimperlé et co-

construit avec Quimperlé Communauté.  Ce qui fait l’essence de la MFS de Quimperlé, c’est sa 

dimension « accès au droit ». Elle héberge notamment le Point d’Accès au Droit, géré par 

Quimperlé Communauté.    

 

Initialement portée sous maîtrise d’ouvrage communale pour réhabiliter le bâtiment de la clinique 

de l’Humeur, la Maison France Service rayonne sur l’ensemble du pays de Quimperlé depuis sa 

livraison en 2022 (+56 % de fréquentation depuis l’ouverture : 7 560 en 2022, 11 795 fin 2024 dont 

40 % d’usagers en provenance du territoire communautaire (hors Ville centre).  Par ailleurs, 

Quimperlé communauté co-finance déjà à quasi-parité avec la Ville, cette compétence France 

service (co-financement des postes de coordinatrice de l’équipement et de conseillère numérique, 

frais de fonctionnement du bâtiment pour la partie MFS...).   

 

Aussi, il est proposé d’en transférer la gestion à l’agglomération pour acter un renforcement du 

maillage communautaire de cette institution.    
   

- Actions en faveur de la petite enfance   
 

- la gestion et l’animation d’un Relais Petite Enfance et notamment :  

- Recenser, en termes de services, les besoins des familles comprenant des enfants de moins de 3 

ans, et les modes d’accueil disponibles sur le territoire   

- Informer et accompagner les familles des enfants de moins de 3 ans ainsi que les futurs parents  

- Assurer la professionnalisation et l’amélioration continue des pratiques des professionnels de 

l’accueil individuel  

 

- La coordination d’actions petite enfance communautaires  

    

Reconnaissant le rôle central assuré par les collectivités locales en matière de petite enfance, la loi 

du 18 décembre 2023 pour le plein emploi confie aux communes, à partir du 1er janvier 2025, le 

rôle d’autorité organisatrice de l’accueil du jeune enfant, chargée de construire une politique 

répondant aux besoins des familles de leur territoire.   

  

L’article 17 de la loi pour le plein emploi définit les compétences que doivent exercer les nouvelles 

autorités organisatrices en matière d’accueil du jeune enfant en fonction de leur taille. Ces 

compétences peuvent être transférées au niveau de l’intercommunalité.  

 
Cette délibération consiste à définir l’intérêt communautaire de la compétence, telle qu’exercée 

actuellement par Quimperlé Communauté.  

 

Conformément à l’article 5211-17 du Code général des collectivités territoriales, les 

modifications statutaires sont décidées par délibérations concordantes de l'organe délibérant et 

des conseils municipaux se prononçant dans les conditions de majorité requise pour la création de 

l'établissement public de coopération intercommunale, soit les 2/3 au moins des conseils 

municipaux représentant plus de la moitié de la population totale de la communauté, ou 

inversement.  

 

Le conseil municipal de chaque commune membre dispose d'un délai de trois mois, à compter de la 

notification au maire de la commune de la délibération de l'organe délibérant de l'établissement 

public de coopération intercommunale, pour se prononcer sur ces modifications statutaires. A 

défaut de délibération dans ce délai, sa décision est réputée favorable. 

 

Par délibération en date du 3 juillet 2025, le conseil communautaire a approuvé ce projet de 

modifications statutaires.  

 

Le Conseil Municipal invité à délibérer, à l’unanimité, approuve les nouveaux statuts tels que 

proposés en annexe. 



  
 

Commune de Guilligomarc’h – Délibérations du 24 07 2025 

 

 

 

    2025/ 

 

 

 
 

 

 
 

 

 



 
 

 

 
 

 

 

 



  
 

Commune de Guilligomarc’h – Délibérations du 24 07 2025 

 

 

 

    2025/ 
 

 

 

 
 

 

 
 

 



 

 

 

Questions diverses : La  question est posée d’une participation possible de Taol Kurun sur 

Guilligomarc’h. Cela prendrait la forme du prêt d’une salle communale pour les entrainements et concours 

de l’association (musique, chants, contes en breton et gallo) en vue de leurs manifestations avec possibilité 

pour le public d’y assister.  
 

 
 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Commune de Guilligomarc'h 
 

Signatures 
 
 
 

Conseil municipal du 24 juillet 2025 

 
 

La Secrétaire de séance,                                                                                                 Le Maire, 
Céline PIERRE                                                                                                         Alain FOLLIC 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

Les délibérations  

sont consultables  

sur le site Internet  

de la commune 

www.guilligomarch.com 
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